
LA QUERELLE NÉOUTHIQUE 

Le côté juridique 
du débat 

autour de Glozel 
La plaintes, semble-t-il- vont 

se multiplier 
> •• .-< 

Paris, 11 janvier. - Sur requêtt 
de 111\1. Claude et Emile Fradin. 
propriétaires du clHlmp de Glozel, 
en plus de :M. D USS'au d, c<>nscrv~ 
teur ùu I\lusée du Louvre, un gé
rant du journal où ont paru des in .. 

1 

fonnations que 1f:M. Fradin j~etlt 
diff.amatoires, vient d'être asslgné 
ûevant le tribunal de la Seine. 

LE DOCTEUR MORLET 
NE POIRTE PAS PLAINTE CONTRI! 

M. SEYMOU,R DE RICCI 

M. Salomon Reinach' et M. fey
mour de Ricci ont écrit au (e J our
nal » pour protester contre les pa
roles diffamatoires envers le doc
teur Morlet, que son reporter a,'att 
attribuées à M. Seymour de Ricci, 
et qui, en réalité, n'ont jamais étb 
prononcées. 

Le c( journal» ay.a.nt rectifié, lIL 
le docteur Morlei n'a, pas déposé .... 
plainte. 
LE COMTE BECO,uEN POURSUiT 

LE PROFESSEUR ~OTH 
Paris, 11 janvier. - ,"epencWDt 

que l'attention se porte tout enUère 
sur les Fr.a.din, un second procès se 
prépare, c'est., celui-ci, un pr0cè8 
de savants. 
M~ Maurice Garçon qui, déjà est 

ohargé de la. doéfense de M. Duséaud 
a. reçu, en efiet, ce matin de Tou
louse, une dépêche expédiée par M. 
le comte LOUlS Begouen, professeur 
à la Faculté des Lettres de cette 
ville, et préhistorien bien connu. Le 
comte Beg,ouen .s'estime diffâmé par 
~es .accusations que M. Loth! vient de 
porter contre lui dans son cours du 
Collège de France. Il vient dt ne 
d'adresser è. M. Maurice Croiset
administrateur général du Collège 
de France, une plainte contre M. 
Loth et de charger M' Maurice Gal'
çoûn de poursuivre le protesseur e. 
diffamation. 
, (VP'ir la suite en 2-~ 
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Les incidents juridjques 
sur Glozel 

(Suite) 

UNE LETTRE 
DE M. MENn,::IS-CORR~A 

Le professeur Mendés-Corréet a 
adressé au directeur du (\ Journal 
des Débats» la lettr~ suivante: 

Monsieur J.e Dir~cteu.r, 
M. IJa.hb~ Breuil ,prét~nd, dans ~ 

lettre taU Journal ' des Débats, du 81 
dëcemhre, réduire l' lmpùl"tanoo de ~,a. 
nalyse de la. parcelLe OSSICUSC que J a 
prélevée sur un 'félmur, de Glo~el, a' 
point de vue de la d€'monstratIOn a. \\ 
l'authenticité de 00 gisemen.t, Je croi: 
qUtl mon éminent col.Lègue :t:le ~e re!u-
8erapas à. croi:re que la SIgnifICatIOn 
variable da la minoéra.liroliioll. pou.r la. 
chronoLogie des ossements anciens (est 
un sujet de la oonn3Jissance des mes 
élièves de paloé<>ntologitl et de ipréhi&
toire. 

Mais ce que M. }' a.bbé Breuil ne veut 
pas remarquer c 'est q.ue l'a,ttitude des 
IlIdversaires de Glezel tlt de quelques 
membres de la. Commission ,n'a pas été 
unifonne avant et !3près la. .pub1:ica.tion 
des resulta~ d.éfinit:;i,fs dtl l'a.n~vse. 

Colle-ci a llwrité leUT jntérêt le 'Plus 
vif q,uand on avait inexactement an
nonce que les os c01tseTvaij!.nt toutes 
leu1'$ matières organiques. 'Mainten~nt 
elle ne prôsente ~;jr eux aucune un
portance, puisqu eUtl démontre L'état 
avancé de 1niné'ralisation de ces os. 
Cette diversité d'attitudes mon.tre bien 
qUtl le réquisitoire de la Comm~sion 
contre Glozel n'est p.as la. oonséquence 
dl''UJ1e enquête ir€alisoo sans ' pr6jugés, 
où les argumenta favorables .à l'authen· 
ticité ne furent pas oubli~ çommtl ils 
l'on été. 

J'étudi.e main.tenant avec un ca1mE 
absd1u. ce .rrupport 'et la rr§.ponoo du 
docteur Morlet. Jusqu'à p·rtésent, rien 
n'.a réus.c;ri. à. ébranler ma con.vicilOn de 
l'.s,uthenticiM de Œozel qui n'oot pas 
oont€Stable ;par le feit que le3 obJets 
sont placés d"€b.ont on horü,onta1em~:mt. 
On ne tpEmt (pas dire l.a même chose clet! 
a:rgurnents anti-glozéLiens. [En rRIPpe
lant le mot célèbre de Roohefort, C( 

oont des histoires qui ne tiennent pal 
debout, ni même très couchéœ. 

En vous rem~rciant dJavance de 1~ 
tyUlhlication de cette .lettre, je vous !prie 
Monsieur le Directeur, d'aogreer m~ 
salutations les ,plus di.:;tinguées. 

Â. Â. ME1\DES-CORRIA, 
Pro/~sewr à l'Uni'Versiti de Porto. 

-----------~)~ ..•.• .-(~----------
Le cours de M. Loth 

sur Glozel, a~t-il été interdit ? 
Paris, 11 janvier. - Aucune dé

cision n'a encore été prise, ce ma
tin, ·J}8.r M. Maurice -Croiset, admi
nistrateur du Collège de Fr,ance, à 
la suite de la demande d'interdic-

t tion des cours de M. Loth, demande 
f-ormulée par l' assemblee des pro
fesseurs du CollègE'. M. Maurice 
Croiset se refuse de faire toute dé
claration. 

D'autre part, un de nos confrères 
parisien .annonce qu'il n'est p.as 
exact que le cours de M. Loth ait 
été interdit, M. Croizet, administra
teur du Collège de France, seul 
qunli!i-é pour prendre une sembla
ble décision, l'a démentie formelle 
ment. M. Loth fera donc samedi S: 
quatrième conférence sur Gloz.el. .... 


